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EHPAD Les Sources 
SAINT PAL DE CHALENCON 
 

 
Compte rendu Conseil de la Vie Sociale 

 
Date : 22/03/2024 14H00 
Présents :  
Madame Yvette GRATAS, représentante des 
résidents 
Monsieur Pierre POUGHEON, représentant des 
résidents 
 
 
Monsieur René AVRIL, représentant entrant des 
familles 
Madame Marie Claude CHATAING, représentante 
entrant des familles 

Madame Viviane KLIS, Représentante du personnel 
Madame Christelle BUFFON, Adjointe de Direction 
Madame Dominique COURBON, Cadre de santé,  
Monsieur Christian VERRON, Directeur 
 
Monsieur Sylvain KONIECZNY, Chargé du suivi des 
établissements et de la tarification CD 43 
 
 
Excusée :  
Madame Odile RONAT, représentante des familles 
Qui a donné son pouvoir et accord sur la nouvelle 
intégration des familles proposés (ci-jointe) 
 

 
Rappel de l’ordre du Jour : 
Intégration 2 nouveaux membres et signature du PV  
Information « remise en place petite déjeuner collectif »  
Point sur les repas en salle de restauration  
Questions diverses 
 
Déroulement de la séance : 
 
Madame Buffon évoque le 1er point de l'ordre du jour 
 
Suite au départ de 2 membres du CVS, il est proposé l'intégration de 2 nouveaux membres 
au CVS : Monsieur René Avril et Madame Marie Claude Chataing. 
Un pouvoir que Madame Ronat nous a fait parvenir par suite de son absence à ce CVS ce 
jour. 
 
 L'intégration des 2 nouveaux membres est validée par tous les membres ; nous proposons 
également la place de vice-président à l’un des 2 nouveaux membres des familles ; il est 
décidé que Mr Avril prendra la place de vice-président. Un procès-verbal sera fait pour 
l'intégration des 2 nouveaux membres au sein du CVS et la nomination du vice-président.  
Nous évoquons ensuite les missions du CVS en communiquant les documents à Monsieur 
Avril et Madame Chataing, ainsi le règlement intérieur de celui-ci qui a été adopté lors des 
élections précédentes. Ce support est aussi communiqué ce jour. 
 
Monsieur Verron explique les rôles des familles au sein du CVS. 
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Madame Gratas demande à évoquer plusieurs points :  
Notamment le devenir sur l'animatrice car en effet Corinne Da Silva est en en arrêt maladie 
depuis le mois d'août, il y a eu plusieurs remplaçantes au cours de ces derniers mois ; 
récemment nous avons recruté Christelle Chapuis qui est diplômée depuis peu sur ce poste 
d'animatrice et rempli à 100% ses missions. 
Madame Gratas évoque que tous les résidents sont ravis et qu'elle apporte nouveau souffle. 
 
Madame Courbon évoque le 2e point de l'ordre du jour 
 

  Le petit déjeuner en salle collective est reporté suite à un arrêt maladie de l’une des 
hôtelières. Actuellement l’organisation serait trop fragile sans une équipe stable. 

 
Madame Courbon évoque le 3ème point de l'ordre du jour 
 

  Les repas en salle de restauration ; nous évoquons qu'il est écrit dans le contrat de 
séjour que « les résidents doivent descendre pour manger au repas et au goûter en 
salle commune » et que sauf exception de problème médical les résidents peuvent 
rester dans leur chambre avec avis de l'infirmier ou du médecin. Le non-respect de 
ce point peut entrainer des problématiques sur le risque d’isolement, de la sécurité 
et de prise en soins des résidents en chambre et en salle de restaurant, ainsi que sur 
le plan matériel. 
Monsieur Avril et Madame Chataing sont d'accord avec cette mise au point,  
 il sera noté prochainement un rappel aux résidents ainsi qu’aux familles 

 
Mr Verron évoque malgré tout la possibilité de laisser le choix aux résidents avec les limites 
de sécurité évoqué par Mme Courbon. 
 
Questions Diverses 
 
Madame Gratas voudrait revenir sur la partie restauration et les menus. 
Les demandes suivantes sont faites : 

- Plus de purée ou de pommes de terre sous toutes ses formes 
- Pour les desserts, des pommes au four et de tarte aux pommes 
- Il est évoqué l'importance qui a été convenu lors de la commission menue d'avoir un 

goûter maison une fois par semaine  
« Attention aux oublis » important pour les résidents 

-  Il est aussi demandé plus de citron avec le poisson  
- De la choucroute  
- Et de la salade verte  

 
- Attention, toutefois il est arrivé que les assiettes soient servies et arrivent froides (ce 

qui peut être expliqué par l’absence de(s) la soignante(s) qui ser(ven)t les repas en 
chambre) ; une attention vigilante sera apportée sur la température des plats  

- Également sur un retour sur la vaisselle qui peut être sale il sera redit aux équipes 
d'avoir un point de vigilance sur le trempage avant lavage, notamment les cuillères. 
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 Mme Courbon évoque la mise en place d'un questionnaire de satisfaction auprès du 
personnel de l'établissement, des résidents et des familles : il sera envoyé 
rapidement début du 2e trimestre 2024. 
 

 Monsieur Verron évoque l'importance du projet d'établissement, qui a été refait 
pour une durée de 5 années. 

Nous aurons une prochaine réunion en juin afin de valider ce projet d'établissement, il sera 
également validé tous les documents encadrant l'entrée d'un résident dans l'Ehpad : contrat 
de séjour, règlement de fonctionnement et règlement intérieur. 
 

 Il est évoqué par Monsieur Verron le contrôle sur pièces de l'ARS que l'établissement 
a reçu et doit répondre sur différentes questions, différentes remarques et 
recommandations. 

. 
 Monsieur Verron évoque avec Mr Koniesczny, la réunion du lundi 18 mars qui s’est 

tenu au Puy en Velay sur les événements indésirables graves proposé par l’ARS. 
 
 
La séance est clôturée à 16h30. 
 
 
Email de mme Ronat 
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